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tendant à instituer diverses mesures de compen
sation à l' augmentation des tarifs des transports
parisiens .

(Urgence déclarée.)

Le Sénat a adopte . en deuxième lecture, le
projet de Un dont la teneur suit :

Art . [ i .

Le Gouvernement procédera à la réorganisation
des transports de la région parisienne. Il déposera
sur le Bureau des Assemblées les textes néces
saires à cet effet avant le 31 décembre 1 960
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Si. a cette date , ces textes n' étaient pas déposes ,
les dispositions réglementaires prises en applica
tion de l' article 1 ' de la présente loi et modifiant
le décret n° 57-1021 du 17 septembre 1957 seraient
caduques de plein droit

Délibéré en séance publique , à Paris , le 25 juil
let 1960.

Le Président

Signé MARIE. HÉLÈNE CARDOT

Paris...


